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epoque : Appauvrie, eile dut vendre ses biens. En 1514, de nou-
velles reconnaissances en latin, signees « Anselme Currat, » furent
passees en faveur des seigneurs d'Illens et de Prez, riere les bail-
liages de Chätel St-Denis et de Rue. Elles paraissent avoir etc faites
en vue de la vente de la seigneurie, car la meme annee 1514, une
seconde grosse de reconnaissances signees aussi« Anselme Currat, »

constate que Noble Frangois Proby. de Vevey, est droit ayant des

Nobles seigneurs d'Illens pour leurs fiefs riere divers lieux des

bailliages de Rue et de Chätel St-Denis
Apres l'achat en 1556 de la baronnie d'Oron, LL. EE. de Berne

devinrent aussi proprietaires des fiefs dependant de la seigneurie
d'Illens dans les bailliages de Rue et de Chätel St-Denis. Une
tradition locale veut qu'elles se soient servies des materiaux provenant
du chäteau d'Illens pour reparer le chäteau d'Oron. Quoi qu'il en
soit, Ulens abandonne ne tarda pas ä tomber en ruines : Une carte
manuscrite >du bailliage d'Oron et des lieux circonvoisins, levee
vers le milieu du XVIIe siecle par le commissaire Samuel Gaudard,
figure le chäteau d'Illens par une tour carree en ruines, avec la
mention : « Vieilles murailles du chäteau d'Illens. »

II est probable que ce fut apres la vente de sa seigneurie que la
famille d'Illens vint habiter Lausanne, y acquit la bourgeoisie et
s'y distingua dans la magistrature. — Ce fut la ressource de plu-
sieurs families nobles. La derniere survivante du nom, Mademoiselle

Georgine d'Illens, est morte ä Lausanne le 7 mars 1880.

Oron, aoüt 1896. Ch. Pache.

LE DROIT ROMAIN EN HELVETIE

Nous extrayons d'une interessante dissertation sur les

Origtnes et formation du regime matrimonial vaudois le

passage suivant qui nous semble resumer assez bien la

legislation de l'Helvetie pendant la periode gallo-romaine :

La periode gallo-romaine s'etend depuis la conquete de Cesar

jusqu'ä l'envahissement des hordes barbares et l'etablissement du

royaume de la Grande Bourgogne (49 av. J.-C. ä 442); nous y
constatons un envahissement continu du droit romain qui, peu ä

peu, s'introduit en Helvetie en meme temps que dans les Gaules,
s'y developpe lentement et finrt par supplanter entierement le droit
indigene.

1 Noa 56 et 79 des documents des archives du chäteau d'Oron.
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L'organisation des provinces romaines explique dejä ä moitie
cette marche du droit, aussi nous nous permettrons d'en retracer
rapidement les traits principaux.

Dans toute province, on trouvait differentes especes de cites sou-
mises chacune ä un regime juridique particulier : au basde l'echelle,
et les plus nombreuses d'ailleurs, etaient les civitates stipendiariae,
dediticiae, nationes externae; c'etaient les villes restees soumises au
regime impose par Rome au pays ä l'epoque de sa reduction en
province ; elles etaient in arbitratu, dicione, potestate populi romatii ;
les habitants de ces villes ne jouissaient ni du connubium, ni du
commercium; ils etaient absolument soumis au senatus-consulte ou
a la loi qui avait fixe la forma provincial etaux edits des proconsuls
gouverneurs du pays; en realite, ils gardaient leurs lois et usages
anterieurs k la conquete confirmes par l'autorite romaine.

Plus favorisees etaient les civitates sociae ou fcederatae qui, il est
vrai, ne jouissaient pas non plus du jus civile, mais n'etaient cepen-
dant pas soumises aux edits des magistrats romains, et ne relevaient
que de leurs coutumes locales ; k cette seconde categorie nous pou-
vons rattacher les civitates liberae; celles-ci, vis-ä-vis du droit,
etaient dans les mömes conditions que les fcederatae.

Une troisieme classe etait formee par les coloniae deductae de
citoyens romains qui etaient regis par le droit civil romain.

On vit done dans les premiers temps de la domination romaine
le droit indigene exister dans la meme province k cöte du droit
romain et continuer tout d'abord ä occuper la premiere place ; puis,
les empereurs accordant de plus en plus le droit de cite romain aux
habitants des provinces, son influence diminua peu ä peu jusqu'ä
ce qu'enfin l'edit de Caracalla lui eut porte le dernier coup en don-
nant le droit de cite ä tous les habitants de l'empire. Sans doute
cette celebre constitution, qui est restee un point de repere important

dans Phistoire du droit, n'a pas supprime explicitement les

privileges des peuples' federes ou libres, c'eüt ete lä une faute
politique considerable; mais, chacun etant devenu citoyen romain, le
droit civil de Rome se substitua definitivement aux anciennes
coutumes locales dejä fort affaiblies par les edits des empereurs qui
s'etaient succede sur le trone de Rome depuis la conquete de Cesar.

Les empereurs romains ont beaucoup legifere pour la Gaule et

l'Helvetie; mais ces lois imperiales avaient le plus souvent un
caractere administrate tres accentue, et ce sont les ecrits des

jurisconsultes de la Loi des citations 1 qui ont joue le röle le plus

1 Constitution de Tbeodose II et de Valentinien III de l'an 426 apres
J.-C., appelee iniproprement loi des citations, qui determinait Tautorite
dont les ouvrages des jurisconsultes de l'epoque precedente devait jouir
aupres des tribunaux.



— 319 —

important, et qui ont forme la base du droit romain en Helvetie
pendant les derniers temps qui ont precede la conquete burgonde; ä

cöte des oeuvres des jurisconsultes, nous citerons comme sources les
Codes Gregorien et Hermogenien et le Code Theodosien. Bien que
M. Glasson, dans son Histoire du droit et des institutions de la
France, et avant lui le celebre Montesquieu, enseignent que c'est le
code Theodosien qui a joue le plus grand role dans les Gaules,
nous ne sommes cependant pas de cet avis, du moins en ce qui
concerne notre pays, et nous admettons plus volontiere avecM. Ch.
Secretan que, parmi ces trois codes, c'est aux codes Gregorien et

Hermogenien qu'il faut attribuer l'influence la plus considerable.
Les codes Gregorien et Hermogenien n'etaient, il est vrai, que des
recueils de constitutions imperiales composes par des particuliers,
mais, en l'absence de toute collection ofiicielle, ils en remplirent
bientöt la place ; ils etaient l'oeuvre de deux jurisconsultes, Gregorien

et Hermogenien, qui les publierent vraisemblablement sous le

regne de Constantin ', ou peu de temps apres quant au code
Hermogenien ; ils eurent done un siecle tout entier pour jeter de pro-
fondes racines et s'assurer une place preponderante.

Le code Theodosien ne parut qu'en 438, et bien que la constitution

qui accompagnait sa publication defendit d'invoquer desor-
mais en justice des constitutions autres que Celles contenues dans
ce nouveau recueil, l'invasion burgonde qui survint quatre annees
plus tard dut nuire d'une maniere considerable ä son developpe-
ment. Jean Spiro.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire de la Suisse romande avait choisi le Landeron

pour y tenir sa reunion annuelle, et ce choix a ete tres heu-
reux. De nombreux membres de la societe se sont trouves au ren-
dez-vous et grace äla complaisance de la compagnie du Jura-Sim-
plon ont pu voir le train express s'arreter ä 10 h. 30 ä la station de
Landeron. Cette localite a conserve un caractere original et pitto-
resque avec ses maisons du dix-septieme siecle, sa belle rue large
et droite, agrementee d'une lignee d'arbres et ornee aux deux ex-
tremites de fontaines surmontees de statues en pierre, couvertes
d'une merveilleuse patine et representant de fiers bannerets au port
d'armes.

Apres une collation servie ä VHotel de Nemours, un nom qui
n'est pas banal et qui a sa raison d'etre dans l'histoire du village,

1 Constantin regna de 306 h 337.
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